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66 Le conducteur est le delegue du Conseil souverain, charge d'ins-

taller le bailli ä son entree en charge ; il regoit son serment et celui
des sujets.

07 Banc monte sur un coffre (arche).
38 D'apres son contcnu cette piece semble correspondre ä la Milch-

hammer de l'inventaire de 1621.
09 Tariere (servant ä percer les tuyaux de fontaine).
70 Tuyau de fontaine, fontaine.
71 Poile (poele) designe une chambre qui peut se chauffer par

un poele.
72 Seringues de laiton, utilisees comme extincteurs avant l'inven-

tion de la pompe a feu.
73 Antoni Zehender, bailli de 1652 ä 1658 ; Antoni de Graffen-

ried, de 1658 ä 1664.
74 La cuisine se trouve dans un bätirnent faisant angle avec lc

corps principal.
70 Comptc baillival 1732-1733. — Vincent Sinner, bailli de 1712

ä 1718.
7B Compte baillival, 1663-1664.
'7 Gitte, gite ou giete de guerre, contribution generale, mais non

periodique, destinee ä subvenir aux depenses militaires.
78 Item ein tannigs Gatter, so ich zu einem beschlossenen schryb-

plätzlin hab machen lassen.
79 Sans doute Bugnion.
80 Le conducteur est le de'legue du Conseil souverain, charge d'ins-

taller le bailli ä son entree en charge.
81 Les inventaires subsequents reproduisent celui-ci ä peu pres

tel quel.

UNE INSCRIPTION LATINE
au chateau de Colombier sur Morges.

Les vestiges de landen chateau de Colombier sur Morges

constituent un ensemble architectural et decoratif qui
meriterait une etude detaillee en meme temps que des

soins plus attentifs de conservation. T1 s'agit essentielle-

ment d'une tourelle servant d'entree et flanquee aujour-
d'hui de constructions de dates beaucoup plus recentes b
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La porte pratiquee sur une des faces de la toureile, au

niveau du sol, est surmontee d'un tympan sculpte com-

pris entre le linteau appareille et un arc de decharge.
Sous le tympan, une frise etroite porte une inscription
latine en lettres gothiques. L'arc brise de decharge est

decore d'une archivolte en accolade ä crochets, terminer

par un fleuron. Au-dessus du fleuron et s'elevant jusqua
la corniche une statue pedestre de chevalier est adossee

a la muraille.

La sculpture du tympan presente un motif heraldique.
()n peut aisement )• reconnaitre un ecu portant des traces

ile peinture, aux armes de la famille de Colombier,
« d'azur au chevron d'argent ». tenu par des anges et ac-

compagne de banderolles sur lesquelles la devise « Sans

\arier » est inscrite2. A la pointe de l'arc brise du tympan

sont ]>eintes les armes de la famille de Duin, « d'or
ä la croix de gueules » 3.

A l'interieur de la tonrelle, les armoiries de Colombier
sont egalement reproduites, probablement avec d'autres

armoiries aujourd'hui endommagees. C'est lä, semble-t-il,

qu'il faudrait rechercher les armoiries de la famille An-
drevet, « naguere » visihles, selon le üictionnaire hisio-

riquc, geographiquc et statistique du Canton de Vaud,
puhlie par M. Eugene Mottaz \

De meme, dans l'ehrasement d'une fenetre, ä hauteur
d'etage, une peinture tres effacee laisse encore distinguer.
aujourd'hui, la tete d'un personnage coiffe d'une tiare et

qui serait le pape Felix V (Amedee VT LT de Savoie)5.

L etude de l'architecture et de la decoration du chateau
de Colombier devrait etre entreprise pour elle-meme. Ce

n'est pas le sujet que j'ahorde ici. Mais je crois utile de

-ignaler les elements chronologiques qui semblent pouvoii
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etre deduits des documents heraldiques analyses ci-des-

sus.

Au XVme siecle — le chateau de Colombier de par son

architecture ne parait guere anterieur a cette epoque —1

nous rencontrons deux alliances Colombier-Duin. Henri
de Colombier, retire en 1434 ä Ripaille avec le due Ame-
dee VIII de Savoie, avait epouse en 1390 Jaquette de

Duin et etait devenu, du chef de sa femme, seigneur de

Vufflens-le-Chäteau 6.

D'autre part, Humbert de Colombier, mort en 1472,

petit-fils d'Henri, eut comme epouse'Nicolette de Duin7.
Mais cet Humbert de Colombier n'a pas ete seigneur de

Colombier, echu ä son frere Henri, mort en 1476. Ce

fut son fils Jean-Donat, epoux de Jeanne Andrevet et

mort sans enfants vers 1520, qui herita de son oncle

Henri, mort en 1472, la seigneurie de Colombier 8.

La presence des armoiries de la famille de Duin sur la

facade du chateau de Colombier peut done indiquer en

premier lieu l'epoque d'Henri de Colombier, 1390-14349.

Si les armoiries Andrevet etaient certainement. identifiers

dans l'edifice, nous aurions alors l'epoque de Jean

de Colombier, epoux de Jeanne Andrevet, mort vers

1520.

C'est ä ce dernier personnage que le Dictionnaire his-

torique du canton de Vaud estime probable d'attribuer
la construction du nouveau chateau, dont la tourelle ac-

tuellement encore debout est un vestige 10. En ce cas, Jean
de Colombier aurait rappele les armoiries de la famille de

sa mere, Nicolette de Duin, morte avant 1515 sans les

accoler aux siennes ou les placer dans un ecartele ou un

parti comme des armes d'alliance.
Ceci dit, j'arrive au but du present article, qui est la



lecture de l'inscription gothique, sculptee en relief, sur
la frise inferieure du tynipan, au-dessus de la |)orte du
chateau de Colnnibier. ISArmorial vandois de AT. D. L.
(lalhreath donne le texte suivant qui, selon ce splendide
et remarquable ouvrage, serait line devise accompagnant
les armoiries :

« SI FIDO A IF OOERITIS SI MITE DOS»12

Ce texte latin ne donne evidemment ])as un sens satis-
laisant. Fe 18 mars 1935, lors d'une excursion archeolo-
gic|ue faite dans la region, mon collegue Victor Martin,
moi-meme et plusieurs de nos etudiants, nous avons cher-
clie a dechiffrer l'inscription dans son ensemble, lant par
la lecture directe qu'au moyen d'un estampage. Nous

sommes parvenus au texte suivant :

« SI ERGO ME QUERTTIS SIN1TE HOSAI... ><

Le sculpteur a mal calcule son espace. A partir de HOS,
il a ete oblige de reduire ses lettres ; apres le dernier A
on distingue im jambage de depart, puis les dernieres

lettres sont effacees; la place restant disponible laisse sup-

poser deux autres lettres. Pour restituer cette lacune, il
etait done indispensable de decouvrir la source ä laquelle

ce texte pouvait etre emprunte. La conjecture HOSAN-
NA ne fournissait aucune explication plausible. Deux
etudiants de la Faculte des Lettres de l'Universite de

Geneve, AIA1. Rene Jasinski et Jean-Jacques Majal, ont
alors recouru ä une Concordance de la Vulgate et ds ont

trouve la clef de l'enigme. L'inscription de Colombier

est empruntee an verset 8 du chapitre 18 de l'Evangile
selon Saint Jean en ces termes parfaitement concordants:

« SI ERGO ATE OUAER1TIS, SINITE HOS ABJRE.»
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Judas vient avec la cohorte et les agents des princi-
paux sacrificateurs et des pharisiens au jardin de

Gethsemane pour arreter Jesus. Le Christ s'avance au-devant
de la troupe et demande : « Qui cherchez-vous » Us lui
repondent : « Jesus de Nazareth. » Jesus leur dit : « C'est
moi. »

La troupe recule ; ceux qui en font partie tombent ä

terre. Jesus demande encore une fois : « Qui cherchez-

vous » lis repondent : « Jesus 'de Nazareth. » Jesus

reprend : « Je vous ai dit que c'est moi. Si done c'est moi

que vous cherchez, laissez aller ceux-ci. » Ainsi fut ac-

complie la parole qu'il avait dite : « Je n'ai perdu aucun
de ceux que tu m'as donnes. » 13.

L'inscription du chateau de Colombier se trouve ainsi
incontestablement restituee. II reste cependant ä definir
le sens qu'elle peut avoir en ce lieu et hors de son con-
texte. Est-ce la devise de la famille de Colombier en plus

que le « Sans Varier » de la sculpture heraldique Est-
ce la devise particuliere d'un des membres de la dite
famille Est-ce une pensee pieuse inspiree par la
construction du chateau ou par la porte J'avoue que la

signification mystique de ce texte m'echappe.

Paul-E. MARTIN.

NOTES
1 Pierre Grellet et Frederic Gilliard, Lcs chateaux vaudois,

Lausanne, 1929, in-8°, p. 137.
2 Cf. D. L. Galbreath, Armorial vaudois, t. 1, Baugy sur Clarens,

1934, in-40, p. 141.
3 Armorial vaudois, t. I, p. 216.
4 Tome I (1914), p. 464 ; cf. Armorial vaudois, t. T, p. 12.

6 Dictionnaire historique du Canton de Vaud, t. I, p. 464.
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" Dictionnaire historique, loc. cit. ; Armorial vaudois, t. I, p. 141;
Oe de Foras, Armorial cl nobiliaire de l'ancien duche de Savoie,
t. II (1878), p. 288 ; cf. E. Dupraz, Relations des seigneurs de Co-
lombier avec l'abbayc de Montheron, Rev. hist, vaud., I7me annee
(1909), p. 33-42 ; Maxime Reymond, Un gentilhomme vaudois du
XVmc siecle : Henri de Colombier, seigneur de Vufflens, ibid.,
29me annee (1914), p. 199-212.

7 Foras, Armorial, t. TI, p. 290-291. Dictionnaire historique du
canton de Vaud, t. I, p. 464. IArmorial vaudois de M. D. L. Gal-
breath, t. I, p. 216 ecrit « Jeanne de Duin ».

8 Dictionnaire historique du canton de Vaud, loc. cit.
9 Cf. Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, t. II,

P- 548.
10 Loc. cit.
11 Foras, Armorial, t. II, p. 291.
12 Op. cit., p. 141.
13 Evangile selon saint Jean, version H. Oltramare, chap. XYTTT,

v. 2 ä 9.

Rosalie de Constant
et son voyage ä Chamonix

avec Madame Hardy-de-Bons, fait en 1807.

L ommunication faite ä la reunion de la Societe d'Histoire
de la Suisse romande,

ä Sierre, le 12 octobre 1935.

La Societe romande d'Histoire ayant choisi cette annee
le Valais pour sa reunion d'automne, nous avons pense

qu'une breve causerie sur le voyage au Mont-Blanc de

Rosalie de Constant interesserait quelques-uns de ses

membres. Pour ce travail nous avons fait quelques em-

prunts au charmant ouvrage de Lucie Achard, Rosalie de

Constant, sa faniille et ses amis (Eggimann et C-ie, Ge-
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